
HANDYLOC
PLATEFORME DE PRÊT DE MATERIEL

LADAPT Normandie, L'Agefiph Normandie et le FIPHFP lancent leur plateforme de
prêt de matériel de bureau adapté.
HandyLoc est la 1ère plateforme digitale de prêt de matériel ergothérapique en
France. Lancée en mars 2021, elle est totalement gratuite pour les personnes en
situation de handicap. Elle permet également aux professionnels en charge de
l’accompagnement de PH d'avoir un accès rapide et ponctuel à des moyens
techniques de compensation pour lever les freins liés au handicap dans le cadre du
parcours professionnel (accès à l'emploi, formation ou maintien dans l'emploi).

LES FINANCEURS



Pourquoi une plateforme de prêt de 
matériel de bureau ergonomique
Constat et interrogations

• Délais parfois importants entre démarrage de l’action et équipement de la personne => 

dossier monté et arrivé à l’Agefiph alors que l’action se termine !

• Comment gérer un besoin sur deux sites : formation en présentiel et distanciel ou en 

entreprise/Of (alternance)

• Le bénéficiaire aura-t-il besoin de ce matériel au terme de sa formation, dans le cadre de son 

métier à venir?

Analyse de consommation des aides 
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REPARTITION DES AIDES TECHNIQUES ACCORDEES PAR SITUATION                                  
EN 2019  EN Normandie

statut n.bénéficiaires Fauteuil/siege souris spé clavier dragon

total 67 61 14 12 3

Correspondance en %

Cdd < 12 mois 18% 100% 8% 17% 0

Form prof 63% 98% 26% 17% 5%

DE 19% 62% 15% 23% 8%



La nécessité d’une réponse efficace

 Réactivité nécessaire pour compenser les difficultés motrices de la personne

à son poste de travail 

 Facile à mettre en œuvre par un conseiller à l’emploi ou un prestataire PAS

 Sur des périodes courtes inférieures à 6 mois en formation, en emploi, 

Une précision : cette prestation ne dispense pas de la mise en œuvre d’une PAS 

Cette nouvelle prestation devrait répondre à 3 des axes stratégiques  de l’Agefiph :

• Améliorer la satisfaction des PH ayant bénéficié de nos services ou aides

• Améliorer ou continuer à satisfaire les entreprises bénéficiant de nos services ou aides

• Faciliter l’embauche ou l’employabilité d’une PH
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 Pour qui ? 
Toute personne en situation de handicap qu’elle soit : 
- stagiaire ou salarié inscrit dans un cursus de formation
- salarié de droit privé* ou public en CDD, intérim, CDI en période d'essai, contrat aidé
*hormis les salariés d'entreprises signataires d'accord agréé (de branche, de groupe ou 
d'entreprise) n'ayant pas atteint le taux d'emploi de 6%. 

 Quoi ?
Prêt de matériel ergonomique de bureau (fauteuils, claviers, souris, accessoires de bureau, 
casques anti-bruit) mis à disposition par LADAPT

 Qui prescrit ?
Les conseillers à l’emploi de Cap Emploi, Pôle Emploi, Mission Locale, Alfeph, RHF, 
Prestataires PAS

 Où ? 
La région normandie

Comment ?
L’activité logistique, de la préparation de commandes à la récupération finale du matériel, 
est assurée à 100% par des usagers de l’ESAT de Bernay, rattaché à LADAPT. 
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L’organisation
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Plateforme de prêt : 
consultation et 

commande de matériels 
par conseiller à l’emploi 
ou un prestataire PAS

SAV

Validation de la 
commande par 

l'AGEFIPH

Réception de la 
commande validée

Envoi des 
documents de pret

Préparation de la 
commande

Envoi/livraison de 
la commande

Réglage du matériel 
si nécessaire (PAS) 

Récupération/renvoi 
de la commande sur 

site

Vérification de l'état du 
matériel pour remettre 

dans le stock / 
inventaire 

Gestion et tri des 
déchets



La convention HANDYLOC

Durée
o Pour les prescriptions de mars à fin décembre 2021 

o Les prêts de matériel de mars 2021 à juin 2022 
(pour les prescriptions reçues en décembre 2021)

Financement
o AGEFIPH 

o FIPHFP

Partenariat (A développer)

o Avec l’EPNAK 

o autres partenaires (Cap emploi, entreprises adaptées, ESAT normands…)
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PARTICULARITES
C’est une plateforme numérique : https://handyloc.myprintdesk.net/

Le prescripteur (SPE)

• s’identifie, 

• choisit l’équipement, avec le bénéficiaire, dans la liste de matériel aux caractéristiques  de 

compensations précisées

• Renseigne la fiche de prescription (le contexte, les éléments nécessaires à la livraison) ,joint la RQTH 

et valide 

La procédure s’enclenche pour une mise à disposition sous 5 jours maximum, après validation de prêt 

par l’Agefiph et sous condition de disponibilité du matériel.

UNE DEMARCHE INCLUSIVE ET ECOCITOYENNE 

L’activité logistique (préparation de commandes, envoi/récupération du matériel, …) est gérée à 100% 

par des usagers de l’ESAT de LADAPT Bernay. 

Cette activité va permettre aux usagers de : 

• se créer des vocations professionnelles, 

• favoriser leur capacité d’agir, 

• monter en compétences pour accéder à un emploi dans ce domaine.

HANDYLOC s’inscrit dans une utilisation rationnelle et écoresponsable (entretien/recyclage) du matériel 

pour éviter la surconsommation.
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https://handyloc.myprintdesk.net/


Contact

EQUIPE HANDYLOC
Tel 02 77 09 00 36

contact@handyloc.fr

Lundi au jeudi : 9h-12h /14h– 16h - Vendredi 9 h-12 h

LIEN VERS LE SITE 

• https://handyloc.myprintdesk.net/
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